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Office de l'enfance et de la jeunesse 

Service d'évaluation et d'accompagnement de la séparation parentale 

 

Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 

Service d'évaluation et d'accompagnement 

de la séparation parentale (SEASP) 

Une structure dédiée à la séparation parentale 



Fil rouge 
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Emergence du SEASP 

Nouvelles prestations et projet pilote 

Harpej et le SEASP 

…
…
..
…
…
..
…
..

 

3. 

Prestations du SEASP 



Emergence du SEASP 
Constats et réalités 
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Constats généraux 

• Taux croissant du divorce   

• Absence de politique/dispositif de prévention des conflits parentaux  

• Coût social de ces situations 

Réalités du SPMi 

• Premier semestre 2016 : 40% des demandes à la permanence du 

SPMi sont liées au conflit post-séparation  

• Etude exploratoire de 2010  : 40% des curatelles de surveillance 

des relations personnelles sont concernées par une problématique 

de conflit post-séparation  
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 la médiation familiale 

une étape incontournable, en amont de l'instauration d'une mesure  



Prestations du SEASP 
Avec ou sans mandat judiciaire 
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Sans mandat judiciaire 

• Permanence quotidienne  

• Séance d'information et de sensibilisation à la séparation 

Avec mandat judiciaire 

• Evaluation sociale classique/accélérée, sur trois mois 

• Evaluation sociale en collaboration, sur six mois en principe 
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Pour une prévention et promotion de la coparentalité 

Soutien actif des parents en cours d'évaluation 



Permanence quotidienne 
Pour tous les usagers 
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Permanence téléphonique et accueil des usagers  
(Tél : 022 546 12 85) 

• lundi, mercredi et vendredi (9h30-11h) 

• mardi et jeudi (14h-15h30) 

• Sensibilisation aux besoins de l'enfant / orientation 

vers les séances d'informations 

• Informations sur les notions juridiques / démarches 

judiciaires 

• Conseil / orientation sur médiation, thérapie, soutien à 

la coparentalité 

• Suivi / accompagnement reprise, calendrier de droit de 

visite (max 3 séances) 
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Séances d'informations et de sensibilisation 
Pour les parents qui se séparent 
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Deux séances par mois 

• Un soir de 18h à 20h 

• Un midi de 12h à 14h 

Thèmes abordés 

• Processus de deuil  

• Conflits et coparentalité 

• Moyens de résolution de conflits 

• Besoins de l'enfant dans la séparation 

• Répercussions de la séparation sur le développement de l'enfant 

• Intervention du SEASP et aspects juridiques 
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Attestation de participation 



L'accompagnement parental 
Evaluation sociale sur six mois 
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Accompagnement des parents 

• Par le SEASP 

• Auprès de nos partenaires 

Protocoles de collaboration qui engagent le SEASP à 

• Vérifier l'indication de la prise en charge  

• Accompagner les parents à la séance de démarrage pour préciser 

les objectifs et le contexte d'intervention  

• Prendre part au bilan de restitution en présence des parents  

• Garantir la communication aux Tribunaux 
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Financement par le SEASP 

• D'une partie de la médiation ou du travail de coparentalité 

• Elaboration et signature de contrats de mandats (depuis 01/2019) 



Harpej et le SEASP 
Axe 1 : Soutien à la séparation parentale 

Objectif général axe 1 

 

Transformer les approches en matière de soutien à la séparation 

parentale avec l'étude des conditions pour instaurer le modèle de 

type "Cochem" (*) 

(*) dorénavant appelé modèle de consensus 

Préalable: Considérer les parents comme des partenaires qui doivent 

être impliqués dans les solutions à trouver dans l'intérêt de leurs 

enfants 

 

But:  Offrir aux parents un cadre leur permettant de se réapproprier 

leur rôle clé  



Harpej et le SEASP 
Evolution / nouvelles prestations 2023 

Accompagnement des parents hors mandat judiciaire  

• Sur trois mois (différent des 3 séances) 

• Auprès du SEASP ou en collaboration avec nos partenaires du 

domaine de la médiation, coparentalité, guidance parentale, thérapie 
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Création d'un nouveau modèle de prise en charge : le modèle de 

consensus "idéal" genevois. Il nécessite un test pilote, mis en place 

avec le  Tribunal de protection de l’adulte et de l’enfant (TPAE) depuis 

février 2023, puis avec le Tribunal de première Instance (TPI) depuis 

juin 2023 
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Cette prestation nous permet de compléter les ingrédients du modèle de 

consensus déjà mis en œuvre dans le canton de Genève 
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Harpej et le SEASP 
Depuis février 2023: Test pilote avec le TPAE 

Sur mandat du TPAE dès qu'une requête est déposée par les parents et selon 

certains critères, le SEASP intervient rapidement (à réception du mandat), avec 

l'accord des parents 

• Evite des audiences et raccourcit la procédure judiciaire 

• Evite une évaluation sociale …
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Harpej et le SEASP 
Depuis mai 2023 : Test pilote avec le TPI  
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Merci de votre attention 

Office de l'enfance et de la jeunesse 

Service d'évaluation et d'accompagnement de la séparation parentale 

Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 


